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et.' ee es per. nefl qu

dite répartition ou cotisation pour écoles sera en existenc t e les persOnnes aef

en seront depositaires 'refseront ou négligeront d'en s remettrel te pe ne

ci-des soit le d -t -oriinal, Soit la dite copie certifiée sous dix jours aprè ite eci-dssu sot leditorim , o tl rfusou, existnce.

sommation qi leur en aura été faite, chaque telle personne encourra pour te dus o re,

négLlice, une pénlité de -cinq: louis cour'ant et porcaquetelcoideeitHn.r~
certifiée, ainsi remise et déliyrée telle ersonne a t a re evoir des dits comis e.

saires d'écoles la somme de deux louis courant, et pas plus; pourvu que uopie
partielle d'une évaluation:plu étendue quant au territoire, ne compren e ce qui

rapporte en icelle à telle municipalité scolaire,, sera regardée commes

XXV. Et qu'il soit statué, que les personnes autorisées à faire l'évaationdes p des
p.i-t sur laq ise ^tre établie la répartition ou cótisation pour les ecoles, de

petssur laque e p.s e e , . . ntdri des transotrun vla

aucune municipalité scolaire, en tout temp l'avenir, auroroi t d'e x traigp-er e °
chez les propriétaires ou occupants pour aedexila co
dits propriétaires ou occupants d'icelles tous rensei ge ts propres laisser la dimpo-
fection de la dite évaluation; et en cas de refus ou d'empfaieml dite évaato odpe-

ci s lt éa a n d es qu e

personnes on aucune d'elles vaquer comme ci-dessus aire ade ételua ti ou p ° °-
leur donner des dits renseignements, chaque personne coup Stacles, etc.:

chement encourra une pénalité de un louis courant.

XXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une évaluation de propriétés, sur laquelle Qui pourra

puisse être établie la répartition ou cotisation pour les écoles, comme susdit, dn au- ian Ia oa la

cun muicpalté coair, srafaite al l'avenir,: el-le ne Pourra être 'amendée que Par Cotisation..cune mu cipalité scolaire , sera onfection; et la répartition ou cotisation fondée sur E dans quel
lautorité qui aura ordona e endé e ar les commissaires d'écoles, et non au- emps

trement, et elle poura 'être parles dits comissaires d'écoles en lad maire etdue
le temps d'ailleurs établis au dit acte précité, ou en tout autre temps pen

de leur charge.

XXVII. Et qu'il soit statué, que la balancé de la portion du fonds commun des oent

écoles aartenant au Bas-Canada, qui n'a pas encore été réclamée ou payée, sera ap. alance du

propriée par le surintendant des écoles, sous l'autorité du gouverneur en conseil, a aider fonds des

à achever les maisons d'écoles actuellement commencées, .ou à en bâtir de nouveles, a

ou à faire des réparations considérables aux anciennes, de la manière 'il jugera être

la plus avantageuse pour l'avancement de l'éducation élémentaire.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que la cinquante-unième: section d dit- acte précité, e

sera et elle est par le présent abrogéeet'que'depuis et après la passation e cet acte,

aira comme cotiseur pour faire l'évaluation des propriétés, sur reat oée.

laquelle puisse 'être fondée comme« susdit la répartition ou cotisation pour les' écoles,
sas posséder de biens-meubles ou immeubles dans-la municipalité où il agira, au psans paénalité¯de deux.lous dix chelins.courant, ceux i-

montant ýde cent livres courant, encourra une-p.rn.n
à moins que tel cotiseur ne soit autrement exempté par la loi de telle quaction. u éne

XXIX. Et qu'il oit statué, que, nonobstantle contenu du dixième p raphe de la

quantième section d dit acte précité, les istituteurs :tenus d'après les dispositionses

d'icelui de subir un examen 'devant le bureau d'examinateurset d'être muns d'un emaen se.

brevet de qualification à l'époque du premier juillet:mil huit cent cinquants, seron Vie.

tenus aux-mêmes formalités et obligations.aussitôt apres le premier jour jiet, m

huit cent cinquante-deux.
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